
     Règlement intérieur du conseil municipal du 10/12/2020 

 

Outarville, le 05 avril 2022 
 
Le Maire d'OUTARVILLE 
À 
Mesdames, Messieurs, 
Membres du Conseil Municipal 

 
    Madame, Monsieur, 

Je vous prie de bien vouloir assister à la séance de conseil municipal qui aura lieu le : 

LUNDI 11 avril 2022 
A 20h00 

A la mairie d’Outarville 

Comptant sur votre présence, 
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Conseiller Municipal, l'expression de ma considération 
distinguée. 

Le Maire, 
 
M. Michel CHAMBRIN 
 

ORDRE DU JOUR 

I – Délibérations 
 

1. Adoption du procès-verbal de la séance du 28 mars 2022. 
Finances 

2. Vote du budget primitif 2022 service des eaux. 
3. Vote du budget primitif 2022 service assainissement. 
4. Vote des taux des taxes locales 
5. Vote du budget principal primitif 2022. 
6. Sollicitation du fonds d’aide départemental aux communes à faible population pour le dossier 

restructuration de la façade de l’église de Saint Péravy Epreux. 
7. Sollicitation du fonds d’aide départemental aux communes à faible population pour le dossier 

création de prises électriques pour décoration de Noël. 
8. Sollicitation d’une subvention auprès du SIERP au titre de 2023 pour les dossiers : 

- modernisation de l’éclairage public phase N°4. 
- éclairage publique aire de camping-car 
- modernisation de l’éclairage de la salle de réunion de la mairie. 

 
II –Décisions 
 

Décision : 2022-07 : Acquisition d’une borne de de service pour l’aire de camping - car. 
 

III -Affaires Diverses 
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         --------------------------------------------------------------------------------------- 

POUVOIR de VOTE 
Je soussigné(e) (NOM PRENOM), 

 
Donne pouvoir à .......................................................................................................................................................................................................................................  

de me représenter à la réunion du Conseil Municipal d’OUTARVILLE, convoqué pour le Lundi 11 avril 2022 à 20h00 à la mairie d’Outarville, 

de prendre part à toutes délibérations, émettre tous votes, et signer tous documents. 

 

Fait à Outarville, le                                                                       

   Porter à la main « Bon pour pouvoir » et signer 


